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Demande d’octroi d’une subvention

non remboursable ou partiellement remboursable

du ministère fédéral des Affaires étrangères, division VN 02,

pour la promotion de projets ponctuels

d’organisations non gouvernementales allemandes ou internationales

relatifs au traitement de conflit,

à la prévention de crises ou à la consolidation de la paix

Résumé d’information pour la demande de subvention de projet 

	Désignation du projet :
	

	Organisation demanderesse :
	

	Forme juridique/ enregistrement officiel :
	

	Organisation d’exécution :

(si ce n’est pas l’organisation demanderesse)
	

	Mesures prévues (qu’est-ce qui doit être réalisé concrètement ?) :
	

	Lieu du projet :
	

	Durée :
	

	Total des dépenses (€), le cas échéant, indiquer séparément le montant pour chaque année civile :
	

	Somme demandée (€) :
	

	Fonds de tiers (€) :
	

	Fonds propres (€) :
	

	Le financement intégral du projet est-il garanti ?
	

	Première subvention ou subvention subséquente ?
	

	Autres projets déjà soutenus par le ministère fédéral des Affaires étrangères ou d’autres ministères fédéraux ?
	

	Le projet a-t-il déjà commencé ?
	


Demande d'octroi d'une subvention

non remboursable ou partiellement remboursable
du ministère fédéral des Affaires étrangères, division VN 02,
pour la promotion de projets ponctuels 
d'organisations non gouvernementales allemandes ou internationales 

relatifs au traitement de conflit,
 à la prévention de crises ou à la consolidation de la paix
	Désignation du projet:

	Lieu de réalisation du projet:

	Durée du projet:

	Somme demandée en EUR:

	Le rapport annuel et les statuts de l'organisation demanderesse sont joints en annexe [  ]

Le rapport annuel et les statuts de l'organisation partenaire sont joints en annexe       [  ]


Pour les demandeurs ayant leur siège en Allemagne, veuillez envoyer votre demande par courriel à VN02-R@auswaertiges-amt.de et l'original signé par voie postale à l'adresse suivante: Auswärtiges Amt, Referat VN02, Werderscher Markt 1, 11020 Berlin. Les demandeurs ayant leur siège hors d'Allemagne sont priés d'adresser leur demande à la représentation de l'Allemagne compétente à l'étranger.
Organisation demanderesse
	Nom:
	Interlocuteur pour le projet

	Rue:
	Nom:

	Code postal / localité:
	Prénom:

	Pays:
	Fonction:

	Téléphone / téléphone mobile:
	

	Télécopie:
	

	E-Mail:
	

	Site Internet:

	Forme juridique / enregistrement officiel: 

	Nom de la personne / des personnes autorisée(s) à représenter l'organisation:



Organisation partenaire
Nom:

Adresse:

Site Internet:

Forme juridique / enregistrement officiel:

1. Brève présentation du demandeur et, le cas échéant, du partenaire du projet
Veuillez présenter votre organisation en précisant notamment sa structure, ses champs d'activités, ses activités jusqu'ici et son financement. Depuis quand votre organisation est-elle engagée dans le pays de la réalisation du projet? Quelles sont les qualifications de votre personnel de projet?

Si vous coopérez avec une organisation partenaire, veuillez décrire ses activités et sa structure. Comment votre organisation partenaire se finance-t-elle? Depuis quand coopérez-vous avec votre organisation partenaire? De quelles tâches du projet se chargera l'organisation partenaire? Quelles sont les qualifications du personnel de projet de l'organisation partenaire?
2. Description de la situation de départ du projet
a) Veuillez décrire le scénario de conflit dans la région ou le pays du projet. À quels niveaux peut-on intervenir pour opérer des changements? Quelle contribution votre projet peut-il apporter dans le règlement de la situation de conflit?

b) Le projet est-il en rapport avec le travail
i. d'autres organisations de la société civile ou de la coopération au développement?

ii. d'institutions étatiques sur place?

iii. d'organisations internationales (ONU, OSCE, UE, etc.)?

c) Votre organisation a-t-elle, ou a-t-elle eu, des projets similaires? Connaissez-vous des projets similaires d'autres organisations dans la région ou le pays du projet? Le projet succède-t-il à un projet financé par un autre bailleur de fonds? 

d) Dans quelle mesure votre projet prend-il en compte des aspects de genre?

3. Planification du projet
a) Impact: décrivez l'objectif concret que le projet permettra d'atteindre: quels changements sont attendus par rapport à la situation actuelle?
b) Acteurs clé: avec quelles personnes ou quels groupes coopérez-vous en priorité pour opérer les changements souhaités?
c) Personnes/groupes cibles: décrivez les personnes ou les groupes visés par le projet. Ce choix est-il lié à des raisons particulières? Lesquelles?
d) Mesures et activités: comment les changements seront-ils mis en œuvre? Quel est votre rôle dans le processus de changement?
e) Indicateurs de processus: comment mesurez-vous la mise en œuvre des processus de changement visés par le projet dans le cadre de votre calendrier et de votre planning de matériel?
f) Risques: quelles circonstances particulières pourraient entraver ou empêcher la réussite du projet? Le travail de projet peut-il avoir des effets (secondaires) qui aggravent plutôt le conflit au lieu de renforcer la paix?
4. Suivi, contrôle des résultats et évaluation
Le ministère fédéral des Affaires étrangères procède à un contrôle de la réalisation des objectifs de tous les projets qui bénéficient d'un soutien. Dans ce but, il est nécessaire de fournir dès le dépôt de la demande les renseignements suivants:

a) Comment garantissez-vous un suivi (monitoring) continu du projet, entre autres, pour être en mesure de procéder avec rapidité, notamment en cas de besoin, à des adaptations nécessaires à la suite d'une modification des conditions cadres ou des conditions de projet ou pour respecter votre planning?
b)
Avez-vous un concept pour procéder à un contrôle interne de la réalisation des objectifs, de l'efficience et de la rentabilité (prière de donner des précisions)? Quels sont les autres indicateurs qui vous permettent de mesurer le degré de réalisation de vos objectifs de projet, de l'efficience des mesures de projet et de leur rentabilité?
Remarque: 

Le ministère fédéral des Affaires étrangères évalue en cas de besoin les projets qui ont bénéficié de son soutien. Cette évaluation est réalisée par l'administration centrale du ministère fédéral des Affaires étrangères à Berlin, la représentation de l'Allemagne compétente sur place à l'étranger ou des experts externes soit au cas par cas, soit pour des projets à thèmes comparables.

5. Plan de financement
Toutes les sommes doivent être exprimées dans la monnaie qui sera plus tard utilisée pour le décompte du projet. Pour faciliter votre propre planification et le contrôle qui suivra à une date ultérieure, toutes les dépenses ne doivent être calculées que dans une seule monnaie. Le soutien demandé au ministère fédéral des Affaires étrangères (division VN 02) doit être également exprimé en euros. Le taux de change appliqué, la source et la date doivent être indiqués (par exemple à l'aide du convertisseur www.oanda.com).

Les postes de dépenses figurant dans le plan de financement proposé ci-dessous doivent être augmentés ou adaptés selon le projet. Les postes peuvent être subdivisés. Il peut être également utile de subdiviser les différentes mesures d'un projet qui est important. Les dépenses de personnel ne doivent être portées en compte que si elles sont directement liées au projet. Les autres frais encourus pour le personnel permanent de votre organisation ne peuvent faire l'objet d'un soutien. Les dépenses administratives peuvent être calculées sous forme de forfait allant jusqu'à 8 % mais doivent être précisées. Ces dépenses administratives recouvrent par exemple les frais de téléphone, frais de port, travaux d'écriture, frais de connexion Internet, matériel d'utilisation courante pour le bureau, coûts du personnel administratif engagé, etc. Tout forfait supérieur à 8 % exige une justification détaillée. Le cas échéant, une liste des dépenses administratives, si possible classées par facteurs de coût, et une évaluation des coûts prévus doivent être établies.
a)
Dépenses
	
	Nombre/unité
	Prix unitaire
	Montant

	Frais de personnel 
	
	
	

	Honoraires
	
	
	

	Loyer des locaux
	
	
	

	Frais de déplacement 
	
	
	

	Logement et nourriture
	
	
	

	Autres frais de réception
	
	
	

	Frais d'impression
	
	
	

	Autres dépenses de matériel
	
	
	

	Coût de la réalisation d'un contrôle externe des résultats / évaluation
	
	
	

	Administration
	
	
	

	Total des dépenses (A)
	


b)
Recettes
	
	Montant 

	Fonds propres
-
dons, etc.
-
recettes du projet (contributions des participants, vente de publications, etc.)
	

	Fonds de tiers
-
bailleur de fonds 1 (nom, adresse)

-
bailleur de fonds 2 (nom, adresse)

-
etc.
	

	Total des recettes (B)
	


c)
Subvention demandée
	
	Taux de change (source)
	Montant
en EUR

	Total des dépenses (A)
	
	

	moins le total des recettes (B)
	
	

	Montant de la subvention demandée (A-B)
	
	


La subvention demandée au ministère fédéral des 



Oui 
(  )

Affaires étrangères garantit-elle le financement 



Non
(  )
intégral du projet?

Une déduction de la TVA en amont est-elle possible conformément
Oui 
(  )

à l'article 15 de la loi sur l'assujettissement à la TVA


Non 
(  )

(Umsatzsteuergesetz)?




Le projet est-il déjà commencé?





Oui 
(  )











Non
(  )

Lieu, date 





Signature /fonction du signataire






